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République française
Département de la Marne

SYNDICAT MIXTE ADEVA PAYS VITRYAT
Séance du 29 mars 2022                                     DE_2022_010

FINANCES : Budget primitif 2022
Membres en exercice :  22

Présents : 14

Votants: 19

Pour: 19

Contre: 0

Abstentions: 0

Date de la convocation: 23/03/2022
L'an deux mille vingt-deux et le vingt-neuf mars à 9 h 30 l'assemblée régulièrement
convoquée, s'est réunie au nombre prescrit par la loi, à la salle SALLE DES FÊTES de
SAINT-AMAND-SUR -FION sous la présidence de Monsieur Daniel FONTAINE

Présents : Eric CHAVEROU, Pascale CHEVALLOT, Christelle COLSON, Olivier
DELCOMBEL, Daniel FONTAINE, Jean-Pierre FORMET, Caroline ISSENHUTH,
Sylvain LANFROY, Alain PAUPHILET, Jean-Louis ROYER, Marylène SIMONNET,
Daniel STOLL, Pascal TRAMONTANA, Patrice TRIMBALET

Présent(s) non votants :

Représentés:  Jean-Pierre BOUQUET par Daniel FONTAINE, Romain DESANLIS
par Jean-Pierre FORMET, Claude GUICHON par Pascal TRAMONTANA, Mickael
JACQUEMIN par Jean-Louis ROYER, Sylvian VALOTA par Pascale CHEVALLOT

Excusés:  Olivier MALOU

Absents:  Hugues GERARDIN

Secrétaire de séance: Jean-Louis ROYER

Objet: FINANCES : Budget primitif 2022 - DE_2022_010

Afin de permettre au Syndicat de fonctionner pour l’exercice 2022, il convient de le doter d’un budget primitif.

Le projet de budget que Monsieur le Président soumet au Comité intègre d’une part les recettes pour lesquelles
il existe d’ores et déjà des garanties quant à leur perception, et d’autre part, les dépenses, de fonctionnement et
d’investissement, qui viennent en emploi de ces recettes.

Ce projet est équilibré en dépenses et en recettes, en fonctionnement comme en investissement et est présenté
selon la nomenclature comptable M14 en annexe.

Le comité syndical
VU les articles L 2311-1, L 2312-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs au vote du
budget primitif, 

VU l’instruction budgétaire et comptable M14 applicable au budget principal,

VU le Débat d'Orientations Budgétaires qui s'est tenu le 25 Février 2022 ; 

CONSIDÉRANT le projet de budget primitif de l’exercice 2022 du budget présenté par le Président, soumis au
vote par missions,

Propose :RF
PREFECTURE DE CHALONS EN CHAMPAGNE

Contrôle de légalité
Date de réception de l'AR: 04/04/2022

051-200061083-20220329-DE_2022_010-DE



2

 D’adopter le budget primitif pour l’exercice 2022 tel que décrit dans le document annexé et
conformément aux tableaux de synthèse ci-dessous :

 au niveau du chapitre pour la section de Fonctionnement,

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

SECTION DE FONCTIONNEMENT
Chapitre Libelle BP n-1 Prévu BP

011 Charges de gestion générale 203 051,00 191 408,00

60 Achats et variation des stocks 20 125,00 22 036,00
61 Services extérieurs 143 492,00 133 699,00
62 Autres services extérieurs 39 184,00 35 423,00
63 Impôts, taxes et versements assimilés 250,00 250,00
012 Charges de personnel 228 170,00 214 750,00

63 Impôts, taxes et versements assimilés 3 300,00 3 000,00
64 Charges de personnel 224 870,00 211 750,00

Chapitres non globalisés 81 789,80 11 654,80

65 Autres charges de gestion courante 4 124,00 4 124,00
66 Charges financières 3 115,00 2 900,00
67 Charges exceptionnelles 3 000,00 2 500,00
68 Dotations aux amortissements et provisions 71 550,80 2 130,80
023 Virement à la section d'investissement 5 000,00 5 000,00

TOTAL DEPENSES FONCT. 518 010,80 422 812,80

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

SECTION DE FONCTIONNEMENT
Chapitre Libelle BP n-1 Prévu BP

002 Résultat de fonctionnement reporté 415 694,55 369 624,10
74 Dotations et participations 361 324,33 366 654,67
74718 Autres participations Etat 15 000,00 20 968,00
7472 Participat° Régions 42 500,00 44 800,00
74751 Participat° GFP de rattachement 185 044,00 181 948,00
7477 Participat° Budget communautaire et

FS
114 943,33 115 226,67

7478 Participat° Autres organismes 3 325,00 0,00
758 Produit Divers gestion courante 512,00 512,00

TOTAL RECETTES FONCT. 777 018,88 733 078,77
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 au niveau du chapitre pour la section d’investissement,

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

SECTION D'INVESTISSEMENT
Chapitre Libelle BP n-1 Prévu BP

001 Résultat d'investissement reporté 0,00 0,00
1641 Emprunt 21 500,00 21 700,00
20 Immobilisations incorporelles 96 824,00 90 600,00
202 Réalisation de documents

d'urbanisme
96 224,00 € 120 000,00 €

2051 Concessions, droits similaires 600,00 € 600,00 €
21 Immobilisations corporelles 3 120,00 € 1 050,00 €

TOTAL DEPENSES INVEST. 121 444,00 143 350,00

RAR N-1 51 412,19 € 18 497,00 €
161 847,00 €

RECETTES D'INVESTISSEMENT

SECTION D'INVESTISSEMENT
Chapitre Libelle BP n-1 Prévu BP

002 Résultat d'investissement reporté 312 092,19 278 788,93
28 Amortissements des immobilisations 6 550,80 2 130,80
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00
13 Subvention d'investissement 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges 0,00 0,00
1641 Emprunt 0,00 0,00
023 Virement de la section de fonctionnement 5 000,00 5 000,00

TOTAL RECETTES INVEST. 323 642,99 285 919,73

Soit un budget global présentant un total de dépenses de 584 659.80€ et un total de recettes de 1 018 998.50€.

 Après en avoir délibéré, le Comité Syndical votre à l'unanimité le budget primitif 2022 présenant un total de
dépenses de 584 659.80€  et un total de recettes de 1 018 998.50€.

Fait et délibéré à la (au) SALLE DES FÊTES de SAINT-AMAND-SUR -FION
Le 29 mars 2022
Au registre sont les signatures

Pour copie conforme

Le Président,
Daniel FONTAINE

Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture
le ___ / ___ / 20_____
et publié ou notifié
le ___ / ___ / 20_____
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